
Pacte en faveur de la haie

Le « Pacte en faveur de la haie » a été présenté le 29 septembre 2023 par Marc Fesneau, ministre de
l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire, et Sarah El Haïry, secrétaire d’État auprès du ministre de la
Transition écologique et de la Cohésion des territoires, chargée de la Biodiversité, lors d'un déplacement en
Bretagne.

D’une ambition inédite, puisqu’il s’agit d’obtenir un gain net du linéaire de haies de 50 000 km d’ici 2030,
ce pacte propose une approche globale et intégrée, portant sur toutes les haies, agricoles ou non, et
concernant l’ensemble des maillons contribuant à leur valorisation, des pépiniéristes, au chauffage par
bois-énergie, en passant par les propriétaires et gestionnaires des haies, et les organismes de conseil,
notamment associatifs les accompagnant.

Inscrit dans le cadre de la planification écologique et doté d’un budget de 110 M€ dès 2024 en plus des
financements publics déjà existants, ce pacte offrira un engagement de l’État inscrit dans la durée de
manière à fédérer et engager le plus grand nombre d’acteurs concernés par les haies.

Ce plan comporte 25 actions qui seront développées en feuilles de route finalisées avant la fin
novembre 2023 pour un déploiement dans les territoires dès le début 2024.

Liens utiles
Pour voir les 25 actions du Pacte

https://agriculture.gouv.fr/pacte-en-faveur-de-la-haie
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